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L'Accord de libre-échange ne s'applique pas aux services fournis par les
gouvernements dans le secteur de la santé, de l'éducation et des services sociaux. Sont
également exclus de l'Accord les industries culturelles, les soins des enfants, les
transports et les télécommunications de base, ainsi que les prestations des médecins, des
dentistes et des avocats.


